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PROCES-VERBAL DE 

L’ASSEMBLEE GENERALE 

CONSEIL NATIONAL 

CONSEIL FEDERAL D’ADMINISTRATION 

Résidence Voltaire IGESA – Kremlin-Bicêtre 

Le 25 avril 2026 

 
 

Sont présents du CFA : Générale (2S) C. CHAULIEU, MM. JP. ARBEY, G. TUTIN, C. KENNEL (22e section),  

JP. MEZURE (30e section), B. ROLLAND (173e section), JL. SENN (199e section), M. WEIGEL, (202e section). 

Administrateurs excusés : G. BONNET (176e section), Ph. CHATELAIN (215e section) 
 

Présidents présents : MM. Ph. LELIEVRE (92e section), G. HESS (175e section), D. GENITEAU (180e section),  

M. MARQUANT (183e section), D. VANDENBERGUE (190e section),  

soit 10 présidents présents dont 5 sont membres du CFA.  
 

Présidents représentés ayant transmis une procuration : MM. R. VERDOIA (2e section), A. DOUTREMEPUICH (29e section),  

B. VENDROUX (34e section), D. BESANCENOT (37e section), Y. ORMANCEY (43e section), M. TORTEVOIX (111e section),  

R. BOYER (123e section), G. RAYMOND (165e section), D. VARIN (169e section), G. BONNET (176e section),  

C. AUBERTIN (179e section), R. KISS (184e section), D. LOUIS (191e section), C. TABAROVSKY (195e section),  

C. DELBAERES (196e section), J. JACQUINOT (197e section), P. LE CORRE (205e section), J. FRENOT (206e section),  

DG. MAZEAU (207e section), S. BARRET (214e section), Ph. CHATELAIN (215e section) 

soit 21 présidents représentés  
 

L’ensemble des présidents présents et ayant donné procuration représentent 93.3 % des effectifs de la FNAFFAA 
 

Président excusé sans procuration : F. SOLER (6e section),  
 

Présidents absents non excusés : JC. GORRIER (91e section), E. RAYOT (201e section), 
 

Membres présents cooptés au CFA : MM. G. POMMIER, (215e section), M. OUIACHA (183e section), 
 

Membres excusés cooptés au CFA : M. P. TACCOEN (30e section), C. DUVOYE (176e section), 
 

Autres personnes présentes : MM. A. MERTZ (22e section), P. BARCENAS (30e section), P. LEBOULANGER (92e section),  

Mme MJ. LEBOULANGER (92e section), M. A. TARDY (215e section), M. B. JOULIE (215e section), J. HUBERT (représentant 

de l’ANAFFA) seulement au CNA 

 

ORDRE DU JOUR  

 

1. Pointage de la feuille de présence et quorum 

OUVERTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

Sous la Présidence de séance de la Générale (2S) Christine CHAULIEU, Présidente déléguée 

2. Accueil par la Présidente déléguée 

3. Instant de recueillement 

4. Modification de l’article 10.1 sur la notion de 2 ans d’ancienneté par suppression 

Vote 

5. Election de nouveaux administrateurs et renouvellements 

Entérinement du renouvellement de 3 administrateurs sortants 

. Candidatures administrateurs (3 postes vacants) 

Vote à bulletin secret ou mainlevée pour l’élection de nouveaux administrateurs 

6. Lecture du rapport moral et d’activités du Président national 2025 

7. Vote et approbation 

8. Présentation des comptes 2025 

Rapport des vérificateurs aux comptes MM. DUVOYE et GENITEAU 

Vote et quitus financier au trésorier fédéral 

Proposition d’affectation des résultats 

9. Proclamation du résultat du scrutin 

10. Nomination de nouveaux présidents de section 

Ratification de la nomination de nouveaux présidents de section 

Vote 

CLOTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
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OUVERTURE DU CONSEIL NATIONAL 

Sous la Présidence de séance de la Générale (2S) Christine CHAULIEU, Présidente déléguée. 

 

11.Parole est donnée ou questions diverses écrites 

12. Lien avec UNC 

13. Point sur l’activité de la boutique 

14. Point sur l’activité de la revue « Ceux des AFFAA » 

15. Bilan sur la cotisation offerte pour les primo-adhérents (quelle suite à donner ?) 

16. Gestion des effectifs par les sections sur le site internet 

17. Fin du CN et mot de clôture 

CLOTURE DU CONSEIL NATIONAL  
 

REUNION DU CONSEIL FEDERAL D’ADMINISTRATION 

a) Election du bureau national 

b) Désignation des membres des commissions 

c) Désignation des vérificateurs aux comptes 

 

 

 

1. Après les formalités d’usage et pointage des présidents de section présents et mandataires sur la feuille de présence, le 

Secrétaire Général rappelle que le quorum est de 18. 

10 présidents sont présents et 21 sont représentés, soit 31 présents ou représentés sur 34 sections. Le 

Secrétaire général constate que le quorum est atteint à 91 %. En conséquence, l’Assemblée Générale et du Conseil 

National peuvent valablement délibérer sur les ordres du jour. 
 

10H00 : OUVERTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
Sous la Présidence de séance de la Générale (2S) Christine CHAULIEU, Présidente déléguée. 

 

2. Accueil par la Présidente déléguée : A la suite de la démission de M. Philippe CHATELAIN de sa fonction de Président 

national en date du 11 mars 2026, la Générale (2S) Christine CHAULIEU, en sa qualité de Présidente déléguée, souhaite la 

bienvenue et remercie les présents, présidents de section, membres du CFA et membres de section. La Présidente déléguée 

regrette la faible présence des présidents de section, au nombre de 10 sur 34, soit 29.4 %. 

La présence du porte-drapeau national, M. Mustafa OUIACHA est particulièrement appréciée. L’assemblée le remercie et 

pour son dévouement. 

La parole est donnée au Secrétaire général. Il procède à la lecture d’un message (en annexe) transmis par Philippe 

CHATELAIN, qui a souhaité démissionner, pour convenances personnelles, de sa fonction de Président national, tout en 

restant administrateur de la FNAFFAA. 

La Présidente déléguée remercie Philippe CHATELAIN d’avoir assumé cette fonction pendant les 3 dernières années dans 

des conditions parfois difficiles pas toujours faciles. Aussi, il demeure Administrateur de la FNAFFAA et Président de la 

215e section. 
 

3. Instant de recueillement et minute de silence 

Un moment de recueillement est observé en mémoire des trois militaires, Morts pour la France en Irak et Liban, ainsi qu’aux 

disparus de la FNAFFAA (membres des sections et membres de leurs familles)  

 

4. Modification de l’article 10.1 sur la notion de 2 ans d’ancienneté par suppression puis vote 

Dans l’attente de la révision complète des statuts, le Secrétaire général propose à l’Assemblée générale, la suppression 

d’un alinéa de l’article 10.1  

- Justifiant d’au moins deux ans de cotisation au sein de la Fédération. 

Après échange et discussion entre les membres présents, cette résolution est adoptée à l’unanimité. Cette clause 

discriminante sera supprimée et les statuts seront modifiés en conséquence. 

 

5. Election de nouveaux administrateurs et renouvellements 

Le mandat de 5 administrateurs arrivait à son terme au 31/12/2025 et avait été prorogé à titre dérogatoire jusqu’au 

25/04/2026.  

MM. JP MEZURE, R. ROMANN, B. ROLLAND, JL SENN et G. TUTIN 

MM. R. ROMANN et G. TUTIN n’ont pas souhaité renouveler leur mandat. 

3 postes d’Administrateurs sont vacants et proposés :  

La commission des candidatures a validé une candidature, celle de M. Pascal BARCENAS. 

La candidature de M. Bernard JOULIE n’a pas été retenue par la commission des candidatures. 
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31 sections présentes ou représentées sur 34 procèdent au vote à bulletin secret. Pour être élus, les candidats 

devront obtenir un minimum de 16 voix. 
 

6. Lecture du rapport moral et d’activités du Président national 2025 

La Générale (2S) Christine CHAULIEU, Présidente déléguée, procède à la lecture du rapport moral et d’activités 2025, 

rédigé par M. Philippe CHATELAIN. 
 

7. Vote et approbation du rapport moral et d’activités 

Ce rapport moral et d’activités est soumis à l’approbation de l’Assemblée générale et est adopté à l’unanimité des présents et 

représentés. 

Le rapport moral et d’activités détaillé est consultable sur le site internet de la FNAFFAA.  

(Lien : Tableau de bord-documents). 

 

8.  Présentation des comptes 2025  

Le Trésorier fédéral, M. Gérard TUTIN présente les comptes de résultats de la FNAFFAA, la boutique et le bilan de l’exercice 

2025. 

Le résultat 2025 fait apparaître un excédent de 2.619,13 €. Le montant des dépenses de l’exercice est de 32.302,11 € et 

celui des recettes 34 921,24 €. 

La trésorerie globale est positive de 61.136,34 € 

La trésorerie de la boutique est positive de 12.703,33 € 

Le montant du stock de la boutique est de 6.376,31 € 
 

Les vérificateurs aux comptes MM. Daniel GENITEAU et Christian DUVOYE certifient que les comptes présentés sont 

conformes, réels et reflètent fidèlement la situation des comptes.  

L’attestation est consultable sur le site internet de la FNAFFAA. (Lien : Tableau de bord-documents). 

 

Les comptes soumis à l’AG sont approuvés à l’unanimité des présents et personnes munies de pouvoir 

Quitus financier est donné au Trésorier fédéral, qui est remercié pour son travail. 
 

En application de l’article 16 des statuts, la Présidente déléguée propose l’affectation des résultats suivants : 

Au 31/12/2025, le montant de la réserve d’entraide est de 3.732 € après affectation de 2.000,00 €. 

Le solde du résultat, soit 619,13 € est affecté en réserve statutaire pour 419 € pour la porter à 1.701 € et affecté de  

200 € en fonds associatifs pour les porter à 74.782,85 €. 
 

Cette résolution d’affectations est adoptée à l’unanimité des présents et représentés. 
 

9. Proclamation du résultat du scrutin  

Après distribution des bulletins de vote aux présidents présents et les pouvoirs nominatifs attribués aux mandataires, chacun 

a pu se retirer pour voter. 
 

M. JP ARBEY, en sa qualité de Président de la commission des candidatures, assisté de 2 assesseurs, MM Ph. LELIEVRE  

et A. MERTZ, proclame le résultat suivant : 

 34 sections 

 31 sections votantes 

 Majorité requise 16  
  

Pour le renouvellement de 3 administrateurs, 31 bulletins exprimés 

Sont renouvelés : MM. JP MEZURE, B. ROLLAND et JL SENN, chacun avec 31 voix, soit 100% des votants, pour une durée de 

3 ans, soit jusqu’au 31/12/2028. 
 

Pour l’élection d’un nouvel administrateur (1 candidat pour 3 postes) 

 31 bulletins exprimés  

Est élu : M. P. BARCENAS avec 31 voix, soit 100% des votants, pour une durée de 3 ans, soit jusqu’au 31/12/2028. 

 

10. Nomination de nouveaux présidents de section     

Après consultation, la nomination de M. Michel WEIGEL en qualité de Président de la 202e section est ratifiée à l’unanimité. Il 

succède à M. Roland ROMANN.  
 

Félicitations et remerciements sont adressés aux Présidents entrant et sortant. 

 

✓ Prise de parole de la Générale (2S) Christine CHAULIEU, Présidente déléguée de la FNAFFAA 

Remerciements aux présidents de section présents pour leur engagement, au trésorier fédéral pour l’excellente qualité 

du suivi budgétaire, qui permet à la FNAFFAA de bénéficier d’un budget sain. Un hommage amical est rendu au 
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Président national sortant, M. Philippe CHATELAIN, pour le travail réalisé durant son mandat national, mais également 

pour les résultats notables qu’il a obtenus pour la 215e section, dont il reste Président. 

 

- Préoccupation renouvelée face à la constante érosion des effectifs et appel au rapprochement avec des associations 

ayant un lien avec les Forces Françaises en Allemagne. Elle note toutefois que cette baisse a diminué sur les deux 

dernières années. Dans le cadre du rapprochement avec l’ANAFFAA, elle a appelé à élaborer des propositions concrètes 

en vue de prochaines discussions avec cette association. 

- Elle rappelle qu’entre 1982 et 1998, 200 à 350.000 appelés du contingent auraient effectué un service militaire en 

Allemagne. Les conscrits représentaient 72% des effectifs du II° Corps d’Armée. Il existe donc encore un vivier 

important, que les présidents peuvent solliciter en vue d’une adhésion. 

- Entretiens avec l’Union Nationale des Combattants, dont la FNAFFAA est membre associé. Un nouveau correspondant 

des membres associés sera désigné par l’UNC en remplacement du Général (2S) SCHMITT. Une convention entre l’UNC 

et la FNAFFAA avait été signée par le Général (2S) Jacques KELLER, Président national, en 2018. 

- Rappel : le siège national de la FNAFFAA est sis au 18 rue Vézelay à 75008 Paris, qui est également le siège national 

de l’UNC.  

- Evocation auprès de l’UNC du besoin de reconnaissance de l’action des anciens des FFA. 

o Création d’une agrafe spécifique « monde combattant » pour la médaille de la défense nationale. Des 

discussions sont en cours au sein du G12 au Ministère des armées sur les conditions d’attribution de cette 

agrafe. La Présidente déléguée a proposé que les appelés du contingent ayant servi au sein des FFA puissent 

en bénéficier et a rédigé une fiche à cet effet transmise au Président du CNE et au Président de l’UNC, pour 

qu’ils défendent cette proposition. 

- La Présidente déléguée rappelle un point de protocole : si une section souhaite une représentation de la FNAFFAA 

pour une manifestation ou une cérémonie, elle adresse son invitation au président national, qui délèguera 

éventuellement au Président délégué ou au Secrétaire Général, en fonction de sa disponibilité. Il n’est pas souhaitable 

d’inviter en même temps le Président et le Président délégué pour la même cérémonie. En revanche une invitation peut 

être adressée au seul président délégué ou au seul secrétaire général, si la section souhaite une représentation par 

ces personnes. 

- En conclusion, la Générale (2S) Christine CHAULIEU reste optimiste sur le développement des sections et de la 

FNAFFAA, compte-tenu du vivier existant des anciens appelés des FFA, mais insiste sur le fait qu’il faille rester actif 

et inventif pour le recrutement. Une campagne de recrutement pourrait par exemple se faire par le biais d’annonces 

dans les journaux locaux gratuits, qui sont très largement diffusés. 
 

L’ordre du jour de l’Assemblée Générale est épuisé et plus personne ne demande la parole, la séance est levée. 
 

12h00 : CLOTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE  
Par la Présidente de séance, la Générale (2S) Christine CHAULIEU, Présidente déléguée 

 
13H30 : OUVERTURE DU CONSEIL NATIONAL 

Sous la Présidence de séance de la Générale (2S) Christine CHAULIEU, Présidente déléguée 

 
 

11. Débat et réponses aux questions diverses écrites 

9 questions écrites ont été adressées au Secrétaire général 

M. Daniel-Georges MAZEAU – Président de la 207e section de Gironde 

• Je suis en attente de la décision de notre Fédération en rapport du devenir de la FNAFFAA. Où en êtes-vous ? 

R : En l’état actuel de la situation, il n’y a aucun changement structurel envisagé à court terme. 34 sections demeurent 

actives pour un effectif d’environ 1.800 adhérents. Les discussions avec l’ANAFFA sont toujours en cours. 
 

• Concernant les primo-adhérents, la cotisation pour la première adhésion à une section, je pense que ce n’est pas l’apogée. 

Pouvez-vous trouver une solution ?  

R : Nous essayons toutes les pistes pour mettre un frein à l’attrition des effectifs depuis ces dernières années. C’est 

un constat que nous retrouvons dans nombre de sociétés patriotiques et d’Anciens combattants. La solution se trouve 

au sein des sections pour le développement et le recrutement d’adhérents. La Fédération ne peut être qu’un facilitateur 

dans les démarches, mais les acteurs restent les sections.  

 

M. Philippe LELIEVRE – Président de la 92e section de Normandie 

• Compte-tenu du prix de la cotisation nationale (14€) et que la revue coûte relativement chère et du nombre de retour 

(NPAI) estimé à une centaine d’exemplaire, ne serait-il pas plus judicieux de diminuer le nombre de parution (2 par an) 

et de revoir la qualité du papier de la revue ?  
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R : La cotisation de 14 € n’a pas augmenté depuis le 01/01/2019. Nous ne pensons pas qu’une parution réduite diminuerait 

sensiblement les coûts car il faudrait augmenter la pagination pour les articles de la vie des sections. Un gain sensible 

pourrait être réalisé éventuellement sur les coûts de l’envoi postal. A ce stade, il est préférable de maintenir le statu 

quo.  
 

• Revoir la journée du Conseil National car celle-ci est trop brève pour les frais engagés. Ne faut-il pas revoir un système 

sur plusieurs jours (ancien congrès) ?  

R : L’organisation d’un congrès n’est pas abandonnée, mais devant l’absence de section organisatrice, cela est difficile. 

Par trois fois, nous avions eu l’intention d’organiser un congrès national à Bregenz, à Montrond les Bains, puis à Pont-à-

Mousson. 

Mais pour des raisons de confinement d’une part et de manque d’inscriptions, d’autre part, nous avons été contraints 

d’annuler et ce malgré une invitation individuelle auprès des adhérents.  

La 215e section a été volontaire pour l’organisation d’un congrès en 2026. Il a été demandé de reporter cela pour 2027, 

voire 2028. A ce jour, le projet n’est pas abouti et les premiers tarifs présentés sont très élevés.  

Par ailleurs, il faut noter qu’un congrès incluant un Conseil National reviendra beaucoup plus cher qu’une journée à la 

Résidence Voltaire de l’IGESA à Paris. 
 

• Les adhérents de la section isolée reçoivent-ils la revue et cotisent-ils à 14 € ?  

R : Oui, ils reçoivent bien entendu la revue et versent une cotisation de 25€. Le nombre d’adhérents isolés est très 

faible, variant entre 6 et 10 selon les années. L’objectif est de les orienter vers les sections actives.  
 

M. Fernand SOLER – Président de la 6e section du Gard-Hérault-Aveyron 

• Considérant les difficultés rencontrées pour réunir physiquement les membres du Conseil National, n’est-il pas 

envisageable de réunir cette instance sous la forme de visio-conférence. Ce mode de réunion pouvant être partiel ou 

total. 

R : Effectivement, il peut être envisagé de manière exceptionnelle de se réunir partiellement en visio-conférence, si la 

salle qui nous reçoit est équipée du matériel informatique correspondant. 

Mais l’idéal est quand même de se réunir en présentiel pour les raisons d’échanges entre les participants beaucoup plus 

simples qu’en distanciel où la gestion n’est pas toujours aisée, surtout sur une durée de réunions assez longue. 

La présence physique entre présidents et administrateurs de la FNAFFAA permet aussi de créer un esprit de cohésion 

et de relations amicales. 
 

M. Michel MARQUANT – Président de la 183e section de Maisons-Alfort-Ile-de-France 

• La 183e section a la particularité de compter parmi ses membres, la famille OUIACHA (4 membres cotisants). Je 

propose une tarification familiale dégressive (à l’instar de de ce qui est pratiqué chez les adhérents retraités de la 

Gendarmerie du Val de Marne, soit 20 € pour le membre actif, 13€ pour le conjoint, ce qui fait 33 € pour un couple au 

lieu de 40 €. En ce qui concerne le reversement à la FNAFFAA de 14.50 € pour l’adhérent principal, je propose que le 

conjoint paye 9.50 €, un fils majeur 5 € et une exonération totale pour les enfants mineurs. 

A chaque section d’adapter ensuite en fonction de sa propre cotisation. 

R : Il existe une cotisation annuelle couple qui est fixée à 22€ depuis le 01/01/2019 avec une seule revue. 

S’agissant des enfants mineurs et majeurs vivant sous le toit des parents, dans la mesure où ils contribuent de manière 

bénévole (éventuellement comme porte-drapeau), il est envisagé une exonération de cotisation, sans revue. 
 

Ce point d’exonération est débattu et accepté par le Conseil national et fera l’objet d’une décision signée de la 

Présidente nationale avec effet immédiat.  
 

M. Jean-Pierre MEZURE – Président de la 30e section de Haute-Garonne 

• Pour une meilleure rigueur associative face à des dérives observées dans d’autres fédérations, je propose que les 

fonctions nécessitants et susceptibles d’entrainer la responsabilité civile associative donc de la Fédération, c’est-à-

dire membres du CFA, mais aussi membres du bureau des sections, d’exiger une déclaration sur l’Honneur de ne jamais 

avoir été condamné pénalement, ne pas avoir été exclu d’un Ordre national, de la Médaille militaire ou d’une médaille 

ministérielle, ainsi que de ne pas avoir été radié d’un titre ou d’une fonction. 

R : Effectivement, ce point est très important pour l’image et la réputation de la Fédération et des sections. Ce sujet 

sera pris en compte dans la révision prochaine des statuts, qui seront modifiés et proposés en Assemblée Générale. Ce 

sujet pourra également être évoqué dans le règlement intérieur. 

• Pour être candidat au Conseil Fédéral d’Administration, il est souhaitable qu’un adhérent ne soit pas âgé de plus de 85 

ans.  

R : Ce point est prévu et sera inscrit dans les prochains statuts, qui seront modifiés et proposés en Assemblée générale, 

pour une limite d’âge fixée à 80 ans.  
 

M. Gunther HESS – Président de la 175e section du NORD-DOUAISIS ET PEVELE 

o En question orale, il demande quelle est l’opportunité d’être cotisant auprès du Comité de la Flamme sous l’Arc de 

Triomphe ?  
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R : Nous sommes adhérents depuis plusieurs années. Nous contribuons annuellement par une cotisation de 350 €. Nous 

sommes invités à l’Assemblée Générale comme adhérent. Il nous semble important d’être visibles auprès des autorités 

civiles et militaires. Leur prochaine Assemblée Générale aura lieu le 11 mai 2026 à l’Hôtel des Invalides. La Générale 

(2S) CHAULIEU y participera. Le Comité de la Flamme sous l’Arc de Triomphe est présidé par le Général de Corps 

d’Armée Christophe de SAINT-CHAMAS. Nous pouvons envisager un dépôt de gerbe, sous l’Arc de Triomphe lors d’une 

prochaine réunion de la FNAFFAA. 

 
 

M. Alain TARDY – Trésorier de la 215e section de POITOU-CHARENTE représentant M. Philippe CHATELAIN, Président 

o En question orale, il fait part de sa déception de ne pas avoir obtenu un accord pour une aide financière de la part de la 

Fédération pour l’organisation d’un congrès en Charente-Maritime. 

R : Il avait été demandé à la section organisatrice de présenter un budget avec différentes hypothèses. Les éléments 

proposés et présentés demeuraient trop flous en termes de coût global, avec un tarif individuel trop élevé. Il est rappelé 

que le Fonds associatif appartient aux adhérents de la Fédération et que le CFA est le garant de l’argent qui lui est 

confié.  

En revanche, le projet de congrès dans cette région n’est pas abandonné et pourrait être envisageable à moyen terme, 

sous un autre modèle économique.  
 

12. Lien avec UNC (Union Nationale des Combattants)   

 Ce point a été évoqué dans la prise de paroles de la Présidente déléguée et n’appelle pas de commentaire complémentaire. Une 

prise de contact est déjà initiée avec les dirigeants de l’UNC dont la FNAFFAA est membre associé. La Générale (2S) Christine 

CHAULIEU rappelle qu’une convention de coopération liant nos deux entités avait été signée par l’ancien président national, le 

Général (2S) Jacques KELLER. Cette convention sera mise en ligne dans la base documentaire du site internet de la FNAFFAA. 

Un nouvel administrateur de l’UNC chargé des relations avec les associations affiliées sera désigné. La FNAFFAA est hébergée 

à titre gracieux par l’UNC et peut bénéficier, en cas de besoin, de la salle de réunions.  

Il est recommandé d’avoir un comportement exemplaire avec les représentants des Comités locaux de l’UNC, mais également 

avec toute association patriotique ou d’anciens combattants.  
 

13. Point sur l’activité de la boutique  

M. Gérard POMMIER, Responsable de la boutique VAD de la FNAFFAA rappelle qu’il se tient à disposition des présidents selon 

la procédure exigée pour la passation des commandes.  Des documents pour les commandes ont été établis.  

Il propose un renouvellement des produits vendus au catalogue et une nouvelle codification pour chaque article (revue et site 

internet).  

Il demande l’autorisation de supprimer les articles qui se vendent mal. Le Secrétaire général lui recommande de mettre ces 

articles obsolètes en non-valeur. 

M. Gérard POMMIER propose que les colis soient expédiés dans des points relais pour diminuer les frais postaux.  

Le Conseil National note une excellente gestion des stocks. Par ailleurs, pour tenir compte de la présence de femmes dans la 

fédération et les sections, le Conseil lui demande de proposer un foulard ou une lavallière pour les adhérentes de la FNAFFA, 

qui serait le pendant de la cravate pour les adhérents masculins. 
 

14. Point sur l’activité de la revue « Ceux des AFFAA » 

  En l’absence du Responsable de la revue, une discussion ouverte entre les différents participants s’engage. 
 

Il est à noter que 4 numéros de la revue « Ceux des AFFAA » sont parus et diffusés (n° 463 à n° 466) dans lesquels 71 articles 

de la vie des sections ont été rédigés (81 en 2024) par seulement 27 sections (29 en 2023). 

9 sections ont rédigé à chaque parution. 11 sections dans 2 et 3 parutions, 6 sections dans 1 seule parution et 8 sections n’ont 

publié aucun article. 26 pages d’articles rédactionnels de qualité historique sur le Devoir mémoriel et Historique des AFFAA, 

voire au-delà ont été publiés : Max Boucher les drones par Jean-Pierre MEZURE (30s), L’espion du verglas, par André 

DREXLER (22s), Accident d’avion de M. Boulloche par Robert-Michel DEGRIMA (6s), L’armée de l’Air à Berlin par Régis 

FONTENEAU (206s), L’attentat du Drakkar par Daniel GENITEAU (180s), Cérémonie de commémoration et Hommage au 

Général Antoine Béthouart, par Claude KENNEL (22s). 

Le Conseil adresse ses remerciements particulier aux Présidents et adhérents qui ont produit des articles afin d’enrichir la 

revue, ainsi qu’au responsable de la Revue, M. Pascal TACCOEN  

Pour renforcer l’importance et la crédibilité de notre qualité d’association patriotique, il est recommandé de publier 

prioritairement des articles et photos sur nos participations aux commémorations et cérémonies au sein de nos sections. 

Il est proposé qu’un bulletin d’adhésion soit inséré dans la revue. M. Pascal TACCOEN sera chargé de la mise en œuvre. 

Le Secrétaire général rappelle et insiste sur l’extrême vigilance relative aux photos et images copyright ainsi qu’aux articles 

rédigés par d’autres sans autorisation. Tous ces éléments doivent obligatoirement être libres de droit. 

M. Pascal BARCENAS propose une charte éditoriale et juridique et rappelle que toute contribution engage la responsabilité de 

l’association et de ses auteurs.   
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Il est proposé que le comité de lecture soit transformé en comité de rédaction avec MM. Philippe CHATELAIN, Jean-Pierre 

MEZURE et Jean-Luc SENN. A la suite de la démission de M. Philippe CHATELAIN de son poste de Président national, le 

Directeur de la publication suivant sera le prochain président élu.  

Comme indiqué dans le chapitre des questions diverses, nous maintenons une parution trimestrielle de la revue. 

Le Secrétaire Général demande à M. Pascal BARCENAS de voir si nous pouvons être éligibles à l’obtention d’un agrément (numéro) 

auprès de la Commission Paritaire des Publications et Agences de Presse (CPPAP). Cette obtention nous permettrait d’être 

facturés par l’imprimeur à un taux de TVA à 5,5% au lieu de 20% et de bénéficier de tarifs postaux préférentiels. 

 

15. Evaluation sur la cotisation offerte pour les primo-adhérents (suite à donner) 

Comme nous l’avions évoqué et proposé lors du dernier CNA du 29 avril 2023, à compter du 01/01/2024, pour une durée de 3 

ans, nous avons instauré pour les primo-adhérents une cotisation offerte pour une première année d’adhésion. Chaque section 

est libre d’appliquer cette règle ou non. Seule la rétrocession fédérale versée à la FNAFFAA est exonérée, soit 14,50 € par 

adhérent. 

Il est rappelé que la gestion des primo-adhérents demeure sous la responsabilité des présidents de section. 

Pour la première année d’exercice, il est estimé à environ 200 primo-adhésions exonérées. Pour la seconde année en 2025, une 

petite centaine. Il a été décidé de poursuivre cette expérience d’une année supplémentaire jusqu’à fin décembre 2027. 

M. Gérard TUTIN rappelle que les demandes de nouvelles cartes sont du ressort des présidents de section et insiste 

expressément sur le respect de la procédure. A cet effet, il remet les dernières cartes d’adhérents aux Présidents présents. 
 

16. Gestion des effectifs par les sections sur le site internet 

Le Secrétaire général, le trésorier fédéral et le Chancelier rappellent l’importance de notre outil informatique commun de 

gestion et de communication et constatent avec regrets que certains présidents de section ou leur délégué autorisé n’utilisent 

que partiellement ou jamais la mise à jour de la gestion des effectifs. Cette mise à jour est importante pour l’envoi de la revue 

et particulièrement la bonne adresse pour éviter les retours en NPAI, (estimé à une centaine sur 2025) 

Il est rappelé que les présidents de section peuvent consulter les documents mis en ligne dans le tableau de bord. M. Claude 

KENNEL, Chancelier de la FNAFFAA est responsable de la gestion des effectifs en collaboration étroite avec M. Gérard TUTIN, 

Trésorier fédéral. 

Un trombinoscope des Présidents de section peut être envisagé avec l’accord individuel de chaque président, car nous sommes 

soumis à l’obligation de respecter le Règlement Général de la Protection des Données (RGPD). 

Une idée de newsletter électronique a été proposée, mais mérite d’être étayée sur la forme et la méthode de diffusion en ligne 

sur le site internet de la FNAFFAA.  

M. Philippe CHATELAIN est désigné Webmaster du site internet de la FNAFFAA et sera rattaché au Secrétaire Général pour 

la gestion des demandes. Toute assistance informatique peut être apportée aux utilisateurs autorisés.  
 

17 – Fin du Conseil National et mot de clôture 
 

L’ordre du jour du Comité National étant épuisé, en l’absence de demande de parole, la séance est levée. 

La Générale (2S) Christine CHAULIEU remercie les présents pour les échanges constructifs dans une excellente ambiance et 

souhaite à chacun un bon retour dans sa région et les invite tous pour une photographie de groupe.  
 

16H00 : CLOTURE DU CONSEIL NATIONAL 
Par la Présidente de séance, la Générale (2S) Christine CHAULIEU, Présidente déléguée 

 
 

              La Présidente déléguée            Le Secrétaire général 

              Générale (2s) Christine CHAULIEU    Jean-Pierre ARBEY   

 

 

 
 

 

A l’issue de l’Assemblée Générale et du Conseil National, les administrateurs du Conseil Fédéral d’Administration se sont 

réunis pour définir et voter les fonctions de chacun après approbation du Conseil National. 
Sous la Présidence de séance de la Générale (2S) Christine CHAULIEU, Présidente déléguée 

 

Sont présents : Générale (2S) C. CHAULIEU, MM. JP. ARBEY, G. TUTIN, C. KENNEL, B. ROLLAND, P. BARCENAS,  

JP. MEZURE, JL. SENN, M. WEIGEL. 

Sont excusés : MM. G. BONNET, Ph. CHATELAIN 

 

Le quorum est atteint, le Conseil Fédéral d’Administration peut désigner le nouveau CFA, les membres des différentes 

commissions, les membres cooptés et les vérificateurs aux comptes. 
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1. Présidente nationale :    Générale (2S) Christine CHAULIEU 

2. Président délégué :     non attribué à l’issue du CFA 

3. Secrétaire Général :    Jean-Pierre ARBEY 

4. Trésorier Fédéral :    Gérard TUTIN (à titre temporaire) 

5. Chancelier :     Claude KENNEL 

6. Vice-Président national :     Bernard ROLLAND 

7. Administrateur :     Pascal BARCENAS 

8. Administrateur :    Gérard BONNET 

9. Administrateur :    Philippe CHATELAIN 

10. Administrateur :    Jean-Pierre MEZURE 

11. Administrateur :     Jean-Luc SENN 

12. Administrateur :     Michel WEIGEL 

Les 11 désignés ci-dessus ont des voix délibératives et agissent sur les résolutions proposées. 
 

1. Président honoraire     Commissaire-général (2S) Jean-Claude DUSSAUCY 

2. Responsable de la Boutique et VAD  Gérard POMMIER 

3. Responsable de la Revue    Pascal TACCOEN 

4. Porte-drapeau national    Mustafa OUIACHA 

Les 4 cooptés désignés ci-dessus ont des voix consultatives et n’agissent pas sur les résolutions proposées 

 

Les autres fonctions attribuées sont réparties comme suit : 

Président de la commission des candidatures   Jean-Pierre ARBEY 

Président de la commission des récompenses  Bernard ROLLAND   

Président de la commission de discipline   Jean-Pierre MEZURE 
 

Vérificateur aux comptes     Christian DUVOYE 

Vérificateur aux comptes     Daniel GENITEAU 
 

Webmaster     Philippe CHATELAIN 
 

Ces désignations sont approuvées par l’ensemble des membres du Conseil National, les félicitations sont adressées à la 

Générale (2S) Christine CHAULIEU, nouvelle Présidente de la FNAFFAA et M. Pascal BARCENAS, nouvel administrateur. 

 

Le Conseil Fédéral d’Administration donne pouvoir au Secrétaire Général pour accomplir les formalités administratives 

auprès de la Préfecture de Paris.  

 

L’ordre du jour du Conseil Fédéral d’Administration étant épuise, en l’absence de demande de prise de parole, la séance 

est levée. 

 

16h30 : CLOTURE DU CONSEIL FEDERAL D’ADMINISTRATION 
Par la Présidente de séance, la Générale (2S) Christine CHAULIEU, Présidente nationale 

 
 

           

           La Présidente nationale                        Le Secrétaire général 

      Générale (2s) Christine CHAULIEU                       Jean-Pierre ARBEY    

 

                     
 

 

 

 

NB : les prochaines réunions de la FNAFFAA ne pourront pas avoir lieu entre le 11 avril et le 2 mai 2027 en raison des élections 

présidentielles (dates non définitivement arrêtées). Ces réunions pourraient aussi être déportées dans un autre lieu si les 

travaux de rénovation prévus dans la résidence Voltaire IGESA ne sont pas achevés d’ici là.  
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